
AGENDA
 GOUTER DES AÎNÉS

26 mai

CONCERT MENESTRELLIA
30 mai

ATELIER DES COPAINS LA 
TROUPE DES ENFANTS

31 mai

VIDE GRENIER DES 
MÉNESTRELLIENS

7 juin

FÊTE DE LA MUSIQUE
& 140 ANS DU 

CENTRE DE SECOURS DE 
MÉNESTREAU

20 juin

KERMESSE DE l’ECOLE
27 juin

 

MAIRIE
35 place du 11 Novembre
Ouverture : de 9h à 12h

du lundi au samedi
Tél: 02.38.76.90.35

www.menestreau-en-villette.fr

accueil-cmev45@orange.fr
    Ménestreau-en-Villette-Mairie

Menestreauenvillette

BIBLIOTHÈQUE
43 place du 11 novembre
Horaires 2026
Périodes d’ouverture :
Mercredi de 10h30 à 12h
Vendredi de 18h à 19h
Samedi de 10h30 à 12h30
Uniquement le samedi pendant 
les vacances scolaires

DÉCHETTERIE (période d’été)
Périodes d’ouverture : 
Lundi de 14h00 à 17h30
Mercredi de 8h30 à 12h00
Samedi de 14h00 à 17h30
Rue des Falourdes, zone d’activités
http://smictomdesologne.com

Ménestreau
         Infos

Feuillet 
municipal 

n° 197

Mai 2026

Chères Ménestréennes, 

Chers Ménestréens

Je vous remercie de la confiance que vous avez 

accordée le 15 mars dernier à la liste Notre Village, Votre 

Avenir ! que j’ai eu l’honneur de conduire.

Sachez que nous sommes conscients de la responsabilité qui nous incombe 

et nous mettons tout en œuvre pour être à la hauteur de vos attentes, tout au 

long de ces six, voire sept années à venir.

Nous nous sommes tous mis au travail très vite et avons poursuivi les travaux 

déjà engagés pour l’embellissement de notre village.

 Nous ne sommes qu’au début de l’aventure mais de nombreux dossiers nous 

préoccupent beaucoup comme la sécurité dans notre village, encourager la 

venue de nouveaux habitants et autant de chantiers qu’il faudra mettre en 

œuvre dans les mois à venir.

La mise en place et le travail des commissions, tenus par les adjoints très 

actifs, particulièrement occupés par les affaires de la commune, (travaux, 

associations, animations, communication,…) a débuté et permettra une bonne 

concertation pour la réalisation de nos projets. Les conseillers municipaux 

volontaires et concernés par ces réunions ont également un programme bien 

chargé. 

Mais bien d’autres projets se dessinent à l’horizon et nous ne manquerons pas 

de vous tenir régulièrement informés.

 Il nous importe que la qualité de vie à Ménestreau-en-Villette soit optimale, 

que les habitants du village soient fiers et heureux d’y vivre. Nous nous 

efforçons de toujours travailler en ce sens. Nous nous investissons, au 

quotidien pour améliorer le confort de tous, aidés en cela aussi par l’équipe du 

personnel communal sur laquelle nous savons pouvoir compter.

Avec, tous les élus 

nous continuerons 

d’écouter, de vous  

rencontrer, de servir et 

de considérer tous les 

Ménestréens de la 

même façon. Comme 

vous le savez, vous 

êtes toujours les 

bienvenus à la mairie 

de votre village. 

Je terminerai en soulignant le travail effectué par Denis TRÉMAULT au 

service de Ménestreau-en-Villette et de ses habitants pendant de 

nombreuses années.

     Bien à vous,
   Béatrice DE RUYVER

http://smictomdesologne.com/




Dans le cadre du plan de gestion des vagues de chaleur, la mairie de Ménestreau en 

Villette constitue un registre nominatif des personnes âgées et/ou en situation de 

handicap vulnérables ((isolées, sous traitement médical, femme enceinte…) vivant à 

domicile, afin de prévenir et lutter contre les conséquences sanitaires d’une 

éventuelle canicule.

L’objectif de ce registre est de permettre, en cas de fortes chaleurs, l’intervention 

ciblée des services sanitaires et sociaux auprès des populations vulnérables.

Si vous êtes une personne isolée, le formulaire d’inscription est disponible en mairie 

ou à télécharger sur le site internet de la commune

Se préparer aux fortes chaleurs…





L’horloge de l’église côté Mairie cloche… elle 

n’est pas à l’heure. Lors de sa dernière visite le 

campaniste l’a remise à l’heure mais la réparation 

n’a pas été efficace… Il est donc prévu qu’il 

revienne.



A l’occasion de ses 140 ans, le Centre d’Incendie et de 

Secours de Ménestreau en Villette organise une journée 

“Portes Ouvertes” le samedi 20 juin 2026.

Ils sont à la recherche de documents retraçant ces 140 

années d’histoire (photos, documents papiers, archives 

d’époque, habits, etc…)

Vous avez en votre possession des éléments que vous 

souhaiteriez partager ? n’hésitez pas à les contacter :

Mail : amicale_mev@sdis45.fr

Jérémy GLORIAN (Président Amicale) 06 34 24 49 22

Sabrina PELLERIN (Cheffe de Centre) 06 31 67 28 97

Merci par avance !

Votre association organise une manifestation ? 

Contactez la Mairie pour que nous relayons l’information !

Un courrier d'invitation a été adressé aux personnes concernées

mailto:amicale_mev@sdis45.fr






Travaux au forage route de Marcilly.

Après le passage de la canalisation de futur forage au château d‘eau route de Marcilly et 

rue du Château d’Eau sur 1100 mètres, les travaux continuent. Le site a été raccordé en 

électricité par Enedis et l’installation du local au dessus du forage qui accueillera le 

matériel de pompage et de traitement de l’eau est en cours.

Le site sera par la suite clôturé afin d’en limiter l’accès. 

Travaux de remplacement des antennes TELECOM

Les opérateurs télécom présents sur Ménestreau vont conduire 

prochainement des travaux de remplacement des antennes  de téléphonie 

mobile afin d’améliorer et moderniser la qualité de communication sur la 

commune. 

Ces antennes se situent sur le château 

d’eau et sur le pylone métallique au pied 

du centre de secours route des Saint 

Martin.

Des coupures ponctuelles sont à prévoir, 

nous vous tiendrons informés dans la 

mesure du possible.

La fermeture du réseau cuivre sur Ménestreau en Villette interviendra 

en 2030. A cette échéance les services téléphoniques dits de « ligne 

fixe » et internet via ADSL cesseront alors de fonctionner.

Les utilisateurs du réseau cuivre actuel devront avoir migré sur une 

autre technologie disponible (fibre ou satellite).



ETAT CIVIL

Naissances

MERLO Achille 31/12/2025 GINESTET Selden 27/03/2026

DECÈS

JACQUET Jean-Pierre 15/12/2025 GIRARDOZ Sylviane 19/02/2026

TROISPOUX Jean 01/03/2026

Marché du mercredi matin – place du 8 Mai

Une nouvelle arrivante sur notre marché du mercredi : Madame BACIOCCHI : 

détaillante fromagère, elle commercialise du chèvre du Berry et produits divers tel que de 

l’huile de noix et des vins de la région (Reuilly, Quincy).

Elle sera présente tous les mercredis matin 8h30 12h et sera installée en face du relais de 

Sologne ; tout comme le maraicher Jonathan Bellenoue (place du 8 mai).

Pour rappel également, la vendeuse de poissons est présente 

les mercredis semaines paires après-midi.

Nous vous rappelons que les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par les 

particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 

en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques, …)  doivent être impérativement 

être effectués  :

Les jours ouvrables de 8 h 30 à 12h et de 14h à 19 h 30,

Le samedi de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h,

Le dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h.
----------------------------------

Nous vous rappelons également que les aboiements intempestifs peuvent être 

considérés comme des nuisances sonores, encadrées par plusieurs textes de loi :

Article 1385 du Code civil : il rappelle que le propriétaire d’un animal est responsable des 

dommages causés par celui-ci, y compris les nuisances sonores.

Nous sommes trop régulièrement interpellés sur le 

non-respect des plages horaires pour les travaux 

extérieurs bruyants, nuisant au bon voisinage.
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